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Comment attribuer une habilitation selon l’usage de Via Trajectoire par l’utilisateur ? 
À destination de : tous les professionnels disposant du profil « Référent structure (SAN) »  ou 
« Référent unité (SAN) » 
Refonte des habilitations version 7.1 

 
Par défaut, je peux :  
 

 Mettre à jour l’offre de soins 
 Créer, mettre à jour des comptes utilisateurs 
 Gérer les habilitations : créer, prolonger ou supprimer 
 Consulter les statistiques prescripteurs et receveurs sanitaires  

 

NB : Par défaut, seul le profil « Référent structure » peut mettre à jour  
les données structure et les données guichet unique.  
 
 
 
 
L’ensemble des profils est modulable :  
Pour chaque profil, les droits sont paramétrés par défaut.  
Il est possible de cocher/décocher certains droits,  
et d’en modifier le niveau d’accès : Anonyme - Lecture – Écriture – Valider - Envoyer (menu 
déroulant). 
 
 

Ce que je veux faire Mon profil VT Sanitaire 
Créer et suivre un dossier de demande 

d’admission : 

 SANITAIRE vers SSR, HAD ou USP 
 TND/Autisme vers une Plateforme de 

Coordination et d’Orientation 
 GRAND ÂGE vers une structure d’accueil 

pour personnes âgées (EHPAD, EHPA, 
USLD, résidence autonomie) 

Validation « volet médical »  du dossier Sanitaire et 
Grand Âge 
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Ce que je veux faire Mon profil VT Sanitaire 

 

Créer et suivre un dossier de demande 
d’admission : 

 SANITAIRE vers SSR, HAD ou USP 
 GRAND ÂGE vers une structure d’accueil 

pour personnes âgées (EHPAD, EHPA, 
USLD, résidence autonomie) 

 

 

Créer et suivre un dossier de demande 
d’admission : 

 SANITAIRE vers SSR, HAD ou USP 
 GRAND ÂGE vers une structure d’accueil 

pour personnes âgées (EHPAD, EHPA, 
USLD, résidence autonomie) 

 
   

Répondre et suivre une demande d’admission  
SANITAIRE 

 

 

  
 

BON À SAVOIR 
 

 En tant que référent, je ne peux mettre à jour mes propres habilitations et la durée de mes 
habilitations. Seul un autre référent structure peut intervenir sur la gestion de mes droits.  
 

 Je suis vigilant sur les accès ouverts aux professionnels notamment sur ceux ayant quitté mon 
établissement. Si les droits sont maintenus, le professionnel ne faisant plus partie de la structure 
a toujours accès aux données sensibles des personnes. Il est important de se mettre en conformité 
avec le Règlement Général de Protection des Données. 

 


